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1. [bookmark: _bookmark0]Comment s’organise la rentrée scolaire ?

Lors de la rentrée scolaire, tu dois être présent au  collège le jour prévu. Avec tes autres camarades de 6ème vous serez les seuls à faire votre rentrée le premier jour.
Tu vas passer la matinée avec ton professeur principal pour qu’il t’explique comment va se dérouler l’année scolaire au sein du collège. Tu pourras à ce moment-là poser toutes les questions que tu souhaites.
L’après-midi, vous serez accueillis par les professeurs en fonction de votre emploi du temps. Ce dernier est provisoire, il sera définitif quelques semaines plus tard.
Le lendemain, ce sont les classes de 5e, 4e et 3e qui font leur rentrée sans la présence des 6e. Vous serez de retour le jour suivant avec l’ensemble des élèves du collège (vous êtes près de 850 élèves en tout).


2. [bookmark: _bookmark1]Le Hall

t’indique
l’emplacement de ce
lieu dans le collège











Les visiteurs: ils doivent signer un registre de présence dans l’établissement. Si une personne extérieure souhaite appeler ou rentrer dans le collège, son premier contact sera Mme DECAGNY. Son rôle est de vérifier qui rentre dans l’établissement. Il est donc nécessaire de se munir d’une pièce d’identité pour toutes les personnes qui souhaitent s’y rendre.
[image: ]      L’accès au hall est interdit à la pause méridienne et pendant les récréations.


On trouve également dans le hall des panneaux d’affichage contenant diverses informations notamment concernant le conseil de la vie collégienne et les associations sportives. Par ailleurs, les travaux des élèves y sont exposés.La loge

Le hall permet d’accéder aux couloirs, à l’ascenseur, aux salles de cours, à l’étage et à la cour de récréation. Enfin, il permet de se rendre à la salle polyvalente du collège.

3. [image: ]L’administration et le service de gestion












· 
· La Principale du collège, Mme RAULET, est responsable de l’ensemble de l’établissement. Elle assure plus particulièrement le suivi des classes de 5ème et de 3ème. Madame la Principale préside également toutes les instances officielles du collège.

· La Principale adjointe, Mme DI GIOIA CAYOL, quant à elle, assure le suivi des classes de 6ème et de 4ème. Elle           s’occupe de la création des emplois du temps, ce qui fait d’elle la principale interlocutrice des élèves délégués pour gérer les déplacements de cours.

· L’adjoint gestionnaire, M. FONTANE : gère les finances de l’établissement et s’occupe de la gestion de la restauration scolaire. Il est assisté dans cette tâche par Mme MARCO au secrétariat d’intendance. Elle distribue la carte de cantine à chaque élève. On peut s’y      rendre pour toutes questions relatives à la scolarité et à la demi-pension.

· Le secrétariat de l’établissement est assuré par M.PAGOTTO








L’adjoint gestionnaire, M. FONTANE : gère les finances de l’établissement et s’occupe de la gestion de la restauration scolaire. Il est assisté dans cette tâche par Mme GÉLY au secrétariat d’intendance. Elle distribue la carte de cantine à chaque élève. On peut s’y rendre pour toutes questions relatives à la scolarité et à la demi-pension.











4. [bookmark: _bookmark3]Le service de vie scolaire


La Conseillère Principale d’Éducation (C.P.E.), Mme VIELES:
Rôle : responsable de la vie scolaire des élèves, suivi des élèves, suivi de l’orientation, de la gestion des absences, du respect du règlement intérieur, de la formation des délégués, de l’éducation à la citoyenneté…
Les Assistants d’Éducation (surveillants)
Rôle : assistent la C.P.E, responsables du suivi des élèves pendant les temps hors cours, assurent la sécurité des élèves pendant les récréations et la pause méridienne, accompagnent également les élèves dans la réalisation de leur travail scolaire pendant les heures d’études et de « devoirs faits ». Ils accueillent et font sortir les élèves en fonction des autorisations et de leur emploi du temps, ils suivent plus particulièrement certaines classes qui leurs sont attribuées en début d’année en lien direct avec les professeurs principaux et les familles (référent classe).



C’est dans ce service que tu dois venir justifier tes absences grâce aux billets roses présents dans le carnet de correspondance ainsi que tes retards grâce aux billets bleus. Ils doivent être communiqués le plus tôt possible à l’établissement. Un appel doit être passé par la famille pour prévenir de l’absence ou du retard.


Tu peux également si tu en ressens le besoin, venir discuter avec les assistants d’éducation ou la conseillère principale d’éducation d’un problème qui te concerne ou concerne tes camarades.

5. [bookmark: _bookmark4]Les salles de classes (batiment A et B)


Il y a deux bâtiments : A et B. Les salles commençant par 0 sont au rez-de-chaussée (exemple : la salle A018 est au rez- de-chaussée du bâtiment A). Les salles commençant par 1 sont au 1er étage (exemple : la salle B104 est au 1er étage du bâtiment B). Il y a un ascenseur dont la clé peut être prêtée aux élèves qui en ont besoin sous réserve de fournir un certificat médical.

De manière générale, il y a un professeur par matière. Les cours se déroulent dans une salle différente toutes les heures (ou toutes les deux heures). Les noms des professeurs et les salles sont renseignés sur l’emploi du temps donné en début d’année ainsi que sur Pronote.
Chaque classe a un Professeur Principal (P.P.), il fait partie de l’équipe d’enseignants de la classe. C’est le professeur qui est chargé d’assurer un climat de classe serein pour les

élèves. Des heures de vie de classe sont animées par ses soins pour communiquer plus facilement avec les élèves.

Les salles sont équipées d’un tableau à feutre et/ou à craie. Chaque salle est munie d’un vidéoprojecteur et d’un ordinateur.

La salle A004 : Les élèves y font leurs devoirs pendant les heures libres de l’emploi du temps ou lorsqu’un professeur est absent. Ils peuvent y recevoir de l’aide pour les devoirs de la part des assistants d’éducation. C’est également là que se déroulent les heures de retenue. Les salles d’étude peuvent être mises à la disposition des élèves pour des réunions, notamment de délégués.


6. [bookmark: _bookmark5]La cour de récréation





Les casiers





Les casiers : Il n’y a pas de rangement sous les tables dans les classes mais des casiers individuels sont mis à disposition de tous les élèves de 6ème demi-pensionnaire uniquement. Un casier est attribué à chaque élève demi- pensionnaire.   Les autres niveaux se partagent un casier pour deux élèves. Un cadenas est à fournir par la famille pour assurer sa fermeture. Il est préconisé que le cadenas soit à clé et non avec un code.




Emplacements pour se ranger






[image: ][image: ]    Les espaces interdits sont délimités par des lignes rouges au sol





Les toilettes









D’un côté de la cour : toilettes 3e et 4e
De l’autre côté de la cour : 6e et 5e


Des tables de ping pong, des tables et des bancs sont disponibles au centre de la cour

7. [bookmark: _bookmark6]Le centre de Documentation et8. LE FOYER
A l’étage

d’Information

[image: ][image: ]


La professeure documentaliste, Mme RODRIGUES, a la charge de la gestion du Centre de Documentation et d’Information (C.D.I.). Elle gère et organise le CDI. Elle enseigne les méthodes de recherche documentaire et la maîtrise de l'information, soit individuellement, soit en petits groupes, soit avec une classe et un professeur. Il est possible de se rendre au CDI : pendant les heures d’étude, pendant les récréations afin de lire et de faire des recherches et lors de la pause méridienne à des horaires fixes affichés sur la porte vitrée entre le hall et la cour.

Des ordinateurs sont à disposition pour faire des recherches ainsi que des salles « privées » permettant le travail en groupe pour préparer des exposés. Chaque élève doit déposer son sac et son carnet de liaison à l’entrée au CDI.


Il est ouvert seulement les après-midis et les élèves peuvent choisir d’y aller ou non pendant les heures d’études, suivant les disponibilités. Des jeux de société y sont à disposition, ainsi qu’un baby-foot et des mini billards.

9. [bookmark: _bookmark7][image: ]L’infirmerie et les services médico-sociaux
[image: ]


[image: ]Si tu ne te sens pas bien, que tu es malade, blessé ou que tu souhaites discuter d’un problème, tu peux te rendre à l’infirmerie accompagné d’un autre élève ou d’un adulte, de préférence en dehors des heures de cours. Plusieurs actions de prévention et d’information sur le thème de l’hygiène corporelle, du respect ou encore des risques du tabac sont menées par l’infirmière, Mme MALHEURTY. Celle-ci peut dans certains cas donner des médicaments à des élèves ayant un protocole de traitement particulier (PAI).
[image: ]L’assistante sociale (A.S.), est présente dans l’établissement un jour et demi par semaine. Elle peut agir en cas de situations personnelles, familiales ou financières complexes (bureau bâtiment A).

La psychologue de l’Éducation Nationale, Mme HERNANDEZ, est présente au collège un jour par semaine. Sa mission est d’accompagner les élèves dans leur orientation (bureau bâtiment B). Elle contribue à la réussite des élèves, accompagne ceux qui sont les plus en difficulté, les reçoit avec leur famille pour les conseiller et les informer à différentes étapes de leur scolarité.


[image: ]



10. La salle Jean-Louis Rybak
[image: ]Cette salle permet d’accueillir les élections et les réunions de délégués mais également les réunions du Conseil d’administration et toutes les réunions officielles du collège. C’est également dans cette salle que les élèves de CM2 sont accueillis et que leur sont présentés le collège et son fonctionnement.
[image: ]

11. [bookmark: _bookmark8]Le réfectoire




L’appel : il s’effectue par classe en respectant l’ordre de passage.
Les élèves sont appelés au micro par un assistant d’éducation qui vérifie leur identité. Ce système évite les bousculades et assure un roulement de l’ordre de passage des élèves. 

Pour avoir son plateau : Chaque élève a une carte d’accès qu’il doit présenter à chaque passage au réfectoire.

Le fonctionnement : C’est un système de self avec des choix de plats différents et de tri de déchets, favorisant ainsi l’autonomie et la responsabilité des élèves.

Les menus : ils sont équilibrés et adaptés aux besoins des enfants.

Le personnel : une équipe composée d’agents techniques s’occupe de vous délivrer les plats et une autre est présente pour réceptionner vos plateaux lorsque vous avez terminé de manger.


La pause déjeuner constitue un moment de calme, de convivialité et de discussion entre élèves mais également avec les assistants d’éducation. Les règles y sont les mêmes que dans tous les autres espaces du collège.

[image: ]
12. [bookmark: _bookmark9]L’entrée dans le collège













[image: ]

Le portail d’entrée





Le garage à vélos : permet aux élèves d’attacher leurs vélos ou leurs trottinettes grâce à des antivols qu’ils se doivent d’amener. Le garage est toujours fermé à clé. Les assistants d’éducation l’ouvrent et le ferment aux heures d’entrée et de sortie dans l’établissement.

Le règlement intérieur : il est communiqué à l’ensemble des élèves en début d’année dans le carnet de correspondance que tous les élèves se doivent d’avoir au quotidien. Il est à connaitre et à respecter.
Le téléphone portable : il est interdit dans l’enceinte de l’établissement. Il devra être éteint et rangé au fond du sac. Pour toute communication urgente, il faudra se rendre au bureau de la vie scolaire.
[image: ]Les régimes de sortie : différents d’un élève à un autre. Si un élève est demi-pensionnaire il ne pourra quitter le collège que l’après-midi après son dernier cours inscrit sur l’emploi du temps. Néanmoins, les représentants légaux peuvent autoriser le collège à laisser sortir leur enfant si celui-ci à un professeur absent à la fin de son emploi du temps ordinaire. Toute sortie ne peut être autorisée entre deux cours. Les élèves externes (n’étant pas inscrits à la restauration scolaire) peuvent sortir à la fin de chaque demi-journée de cours selon le même principe énoncé ci-dessus.

Pour les sorties non prévues par le régime de sortie : un représentant     légal ou une personne mandatée peut venir chercher l’élève dans l’établissement et signer une décharge auprès de la vie scolaire. Attention, les personnes mandatées par les parents doivent être renseignées en début d’année dans le carnet de correspondance de l’élève.   

Le garage à vélos




13. [bookmark: _bookmark10][image: ]Exemple d’emploi du temps type d’un élève de 6e
Amplitude horaire du collège : 7h45 à 16h45 pour les cours qui durent 55 minutes. Les élèves disposent de 5 minutes pour se rendre au cours suivant. Une sonnerie vient signifier chaque début et fin de cours. Les élèves doivent se ranger à l’emplacement délimité dans la cour à 7h55, 10h10, 12h45 et 14h43 jusqu’à ce qu’un enseignant vienne les chercher. Aux autres changements de salle, les élèves se rendent directement devant la salle et se rangent dans le couloir en attendant leur professeur.

Lorsque les élèves n’ont pas cours : ils doivent se rendre à l’amphithéâtre dans la cour, les assistants
d’éducation organisent ensuite des groupes d’élèves pour se rendre en salle d’étude, au C.D.I. ou au Foyer.

Les récréations : elles sont de 15 minutes le matin et de 10 minutes l’après-midi. Les élèves doivent être vigilants aux sonneries de fin de récréation pour ne pas être en retard.

Pendant la pause méridienne uniquement, un assistant d’éducation encadre des parties de foot. La pause méridienne est organisée de façon à laisser environ 1h30 pour déjeuner. Les cours terminent à 11h05 ou à 12h05 et reprennent à    12h45 ou à 13h45.
A la fin de leur journée de cours les élèves peuvent quitter l’établissement sur présentation de leur carnet de correspondance. Un AED est présent au portail à chaque fin d’heure pour faire sortir les élèves autorisés. Le contrôle des carnets n’est pas effectué à 16h45 car l’ensemble des élèves hors option ont terminé leur journée.
Pronote : Les élèves peuvent accéder au logiciel Pronote depuis leur établissement scolaire ou à la maison grâce à un mot de passe donné à chacun en début d’année. Ils peuvent ainsi consulter les événements à venir, le calendrier scolaire, leurs compétences et leurs résultats d’évaluation ; l’emploi du temps de leur classe, en fonction des semaines, des absences des enseignants, des cours déplacés ; leur cahier de texte (devoirs, contenu des cours) ; la vie scolaire (absences, retards, sanctions, punitions, exclusions...) ; leur espace de communication ; le menu de la cantine et leur bulletin scolaire.
L’ENT : Service de l'Académie de Montpellier permettant d'avoir accès à des services et informations proposés par le Rectorat (bourses, téléservices...).


14. [bookmark: _bookmark11]Les projets au collège

Objectifs = maintenir un climat scolaire de qualité, promouvoir et transmettre des valeurs (respect, solidarité, entraide, esprit de cohésion), responsabiliser les élèves et les impliquer dans la vie du collège, apprentissage scolaire, acquisition de connaissance et de compétences.


















[image: ]Le collège souhaite également mettre en place une réelle ouverture sur l’international. Pour cela, des voyages scolaires ainsi que des échanges avec des correspondants sont organisés pour notamment permettre aux classes concernées de découvrir d’autres pays et cultures. De plus, les élèves ont la possibilité de « choisir » des options, dont le latin ou ils peuven postuler en section bilangue.
Association sportive

Le rallye mathématique BOMBYX


Tu pourras, si tu le souhaites, participer à de nombreux projets tout au long de l’année : pédagogiques, culturels, éducatifs, éco citoyens, sportifs, solidaires.



Brevet d’initiation
[bookmark: _GoBack]Aéronautique




[image: ]Enfin, le dispositif d’accompagnement « Devoirs Faits », encadré par des enseignants et des AED, offre aux élèves un accompagnement individuel dans les apprentissages. Une heure est obligatoire en 6ème. 
Les élèves VESTA 

Chorale

Conseil de la Vie Collégienne (CVC)
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